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 Avenir des églises Sainte-Angèle-de-Saint-Malo et Saint-Sauveur 

Les citoyen·nes de Saint-Sauveur exigent des réponses

Québec, le 26  février 2026 – Dans la lignée des mobilisations pour la préservation des 
bâtiments patrimoniaux et collectifs du quartier Saint-Sauveur qui ont eu lieu en 2025, 
les citoyen·nes exigent des réponses de la part des autorités, tant du propriétaire que de 
la Ville, et souhaitent être au cœur des décisions sur l’avenir de ces lieux situés en plein 
cœur du quartier. Les citoyen·nes ne tolèrent plus d’être gardés dans le flou. 

Sauver la vocation collective des églises et de leurs terrains

La  paroisse  Sainte-Marie-de-L’Incarnation  a  annoncé  au  printemps  2025  prévoir  la 
vente des églises Saint-Sauveur et Sainte-Angèle-de-Saint-Malo dans un horizon de 0 à 5 
ans. Depuis, malgré leurs inquiétudes, les citoyen·nes sont gardés dans le flou. 

L’Église  Saint-Sauveur  est  identifiée  comme  ayant  une  valeur  patrimoniale 
exceptionnelle par la Ville de Québec. D’importantes sommes publiques ont été investis 
dans la restauration du clocher, mais le retour de ce bâtiment pour des usages collectifs 
demeure incertain.

Quant à l’église Sainte-Angèle-de-Saint-Malo, elle est désormais fermée – tant pour les 
activités du culte que pour celles des organismes communautaires – et la rumeur indique 
qu’une vente serait en cours. 

Rappelons que le site est au cœur du tissu social, un des quelques lieux où se créent les 
liens  intergénérationnels  et  interculturels  du  quartier.  L’église  accueillait  jusqu’à 
récemment les activités d’organismes communautaires, dont la distribution alimentaire de 
la conférence Saint-Vincent-de-Paul pour le secteur Saint-Malo. De plus, le terrain est 
essentiel aux activités du Centre Durocher et de plusieurs organismes, dont Touski, qui y 
tient son marché solidaire hebdomadaire. L’église constitue un point de repère historique 
et visuel pour tout le secteur Saint-Malo et  le terrain autour est un des rares îlots de  
fraîcheur  du  quartier.  Contrairement  à  l’église  Saint-Sauveur,  elle  n’est  pas  identifié 
comme  ayant  une  valeur  patrimoniale  exceptionnelle  par  la  Ville.  La  situation  fait 
craindre  le  pire.  Les  citoyen·nes  mobilisé·es  refusent  la  privatisation  de  ces  sites 
importants pour le quartier.



La Ville doit prendre ses responsabilités et impliquer la population

La Ville doit être proactive, elle doit tout mettre en œuvre pour éviter la privatisation de 
ces lieux et travailler avec le milieu communautaire afin de s’assurer que la vocation des 
bâtiments et plus largement des sites demeurent collective. Qu’il s’agisse de logements 
sociaux ou collectifs, de lieux de loisir, de services de proximité : l’avenir de ces lieux 
doit être décidé par et pour les résident·es.

« En campagne électorale, la conseillère municipale avait pris l’engagement de trouver 
une solution pérenne pour la distribution alimentaire. Elle doit non seulement informer la 
population  sur  les  développements  liés  à  ce  point  précis,  mais  elle  doit  aussi  être 
transparente sur les intentions de la Ville quant à l’avenir de ces lieux »

Réfléchir à l’avenir des bâtiments collectifs du quartier

Plus  largement,  une  réflexion  collective  doit  avoir  lieu  sur  l’avenir  des  bâtiments 
patrimoniaux et des lieux collectifs importants du quartier. Quatre églises du quartier ont 
déjà été rayées de la carte au cours des dernières années. L’avenir de l’église Sainte-
Angèle-de-Saint-Malo  est  particulièrement  préoccupant,  mais  des  questions  se  posent 
toujours sur l’avenir de l’église Saint-Sauveur. Les citoyen·nes exigent non seulement 
plus de transparence de la part des autorités, mais également des mesures pour mettre un 
frein à la fermeture et à la privatisation des lieux d’appartenance collective du quartier. Il 
n’est plus acceptable de réagir au cas par cas et il faut désormais une réflexion collective 
et inclusive, qui tienne compte de tous les bâtiments collectifs fermés ou en voie de l’être, 
par exemple le 388 rue Saint-Vallier dont l’avenir est plus qu’incertain.
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